
(Traduction)

)RD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE
DE L'UTILISATION DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE AUX FINS DE LA DÉFENSE
COMMUNE

Signé à Washington le 22 mai 1959

En vigueur le 27 juillet 1959

e Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
érique,
'onsidérant que leur sécurité et leur défense communes exigent qu'ils
: prêts à faire face aux contingences de la guerre atomique;
'onsidérant qu'ils soit parties à un arrangement international dans le
duquel ils contribuent substantiellement et matériellement à leur défense

aur sécurité communes;
econnaissant que leur défense et leur sécurité communes seraient renfor-
>ar un échange de renseignements relatifs à l'énergie atomique et par des


